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Du Comité deS AGES du Pays Trithois
SEANCE DU 17 MARS 2016

No 20160003

L'ao deur mille seize, le 17 mars à 18h00, Ie comité syndical du Comité deS AGES
du Pays Trithois s'est réuni au Comilé des AGES du Pays Trithois à Aulnoy lez
valanciennes, Sous la présidence de Norbert JESSUS, Président du Comité des AGES
du Pays Trithois.

Date de la convocatioo : I I mars 2016
Membres en exercice : 32

PÉsents : 20+2 Douvoirs
UNANIMITE

Voix Dour
Voix conte
Abstention(s)

Objet I

20160003: Tarificatio[ du service
( Garde itinérante de nuit ,)

II9!949!g!g!I9!-: ANDRE Liliare et JOURNEZ Robert ( Artres >, DUSART Julien

< Aulnoy lez valenciennes >, BRUNET Joêl et PAMART Jean Baptiste ( FamaG ),
BAILLEUX Marie Claire et SARPAUX Françoise < Haulchin >, SCARTOCCETTI
Frarck et KERN Claudine advee à 18h30 < Hérin ), DOLEZ Charlite << Maing )),

MOYAUX lsabelle ( Prou\ry t, PILLON Michel < Raismes >, MAJDALANI Aboud et

DOYEN Jean Claude < Rouvignies D, LIONNE Annie Claude < Thiant ), JESSUS

Norben et HONORE Claud€tt€ ( Thiant D, GILLERON Marc et DUPONT Michel
quittent la séance à 19h25< Verchain Maugé D

Présetrts Supplésnts : LEVAN Denise < Aulnoy lez valenciennes >, HAVEZ Chdstine
<( Prouvy n,

EI9!Eé!:A!@ : RENARD Gerard < Aulnoy lez valenciennes D, COUGET Jeannine

et SOPO Bemadette < La Sentinelle D, DUMOULIN Henri < Maing )), METAYER Jeao

Maurice et HAMIEAU Maud ( Monchaux sur Ecaillon >, DILIBERTO Mafiine et

TIMPANO Pascal ( Petite Forêt ), CHOAIN lsabelle <Prouvy >, MAITTE Marie
Pascale et MAITTE Sarah < Quérénaing >, POTIER Sylvia pouvoir donné à PILLON
Michel < Raismes >, GARCON Yvette pouvoir donné à LIONNE Annie Claude

<< Thiant >
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12

MONSTEUR LE PRESIDENT PROPOSE à l'assemblée de délibérer sur les tarifs d'un
nouveau service proposé par le Comité des ACES du Pays Trithois ( Garde

itinérante de nuit ) comme suit:

LE COMITE SYNDICAL,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ACCEPTE à l'unaoimité la tarification du service ( Garde itinérante de nuit>
comme ci-dessus.

Ainsi fait et délibéré
PouI extrait conforme,
sis4

Déliberation télétransmise
en Sous Préfecture de Valenciennes
lê.

Tarification 1
à I'acte

Aide à la prise des médicaments
Fermeture (portes, volets, gaz,..)

Assistance à l'hydratation
Pose de bas de contention

9€/passage

Tarification 2
à l'acte

Aide au coucher
Aide au transfert, à la mobilisation
change simple et gestion de l'incontinence
aide à l'habillase et au déshabillase

12ê/passage

Tarilication3
à l'acte

Aide à la collation ou au repas
aide à la toilette ou toilette complète
soutien et accomDagnement Dsychologique

15€/passage

Tarification 4
à l'acte Intervention non programmée

2O€lpassage

Tarification 5 Nuit calme : 1 intervention
Nuit de Bh: de 22h à 5h

78.00€

Tarification 6 Nuit agitée : 2à 3 interventions
Nuit de Bh: de 22h à 5h

tl2.ooc

Tarification 7 Nuit calme : 1 intervention
Nuit de 10h I de 21h à 6h

102.00€

Tarilication I Nu
Nu

t agitée : 2 à 3 interventions
tde 10h: de 21h à 6h

r47.OOe,

Abonnement ann rel 31€
Frais de gestion nensuel 2.50€
Maioration de 250lo pour des nuits de dimanches etjours fériés
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